
                               

COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Liaison Cholet-Bressuire

Mise à 2x2 voies de la RN249 
Section RD 160-A 87

Achèvement des travaux de la première phase dans les délais annoncés

La première phase de travaux de mise à 2X2 voies de la RN 249 consistait à construire deux giratoires au nord 
et au sud du giratoire existant de Dénia sur la RD 160 ainsi que trois ouvrages d'art.

Les giratoires, débutés début mars 2011, sont mis en service depuis l'été 2011, ainsi que l'aire de co-voiturage 
et la voie d'accès à la ZAC du Cormier.

L'élargissement du passage inférieur 28 qui rétablit la voie communale de la Chauvellière est achevé depuis 
l'automne 2011, la construction du passage supérieur 30 qui supportera les bretelles de l'échangeur avec l'A87 
est quasiment achevée et le tablier du passage supérieur 31 qui rétablit la RD 752 (route du Puy Saint-Bonnet) 
est en cours de réalisation.

Prolongation de la fermeture de la RD 752 (route du Puy-Saint-Bonnet)

La construction du nouvel ouvrage d'art situé sur la RD 752 (PS 31) qui  permettra aux usagers de cette route 
départementale de passer au dessus de la nouvelle 2x2 voies (future RN249) nécessite la fermeture de la RD 
752 entre le giratoire de l'hippodrome et le carrefour RD 752/voies communales de la Baronnerie et la 
Lucière.

C'est pourquoi, une déviation est  en place depuis juillet 2011,  de la façon suivante :

- pour les usagers venant du Puy Saint-Bonnet et rejoignant Cholet : giratoire de l'A87, RN 249, giratoire de 
Dénia
-  pour les usagers venant de Cholet et rejoignant le Puy Saint-Bonnet  : RD 752, bd du Maréchal Juin, avenue 
des Sables, giratoire de Dénia, RN 249, giratoire de l'A87.

L'Etat, maître d'ouvrage de ces travaux, a décidé, en concertation avec son maître d'œuvre et l'entreprise Eiffage, 
de démolir une pile de l'ouvrage et de la refaire, pour sécuriser la pérennité de l'ouvrage. 
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Compte-tenu du temps nécessaire pour démolir et reconstruire celle-ci,  la RD 752 va devoir être déviée plus 
longtemps que programmé initialement. L'arrêté de circulation prévoit une prolongation de la coupure jusqu'au 30 
mars 2012, au lieu du 4 février 2012 prévu initialement; néanmoins, sous réserve de conditions climatiques 
favorables, l'objectif est de rouvrir la route du Puy Saint-Bonnet pour le 16 mars 2012.

Le délai global de réalisation sera respecté pour cette première phase de travaux, l'entreprise Eiffage faisant 
tout le nécessaire pour rattraper le temps perdu. 

La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement des Pays de la Loire , maître 
d'ouvrage de cette opération,  remercie les usagers de leur compréhension pendant cette période de travaux. 

Retrouvez les informations sur l'opération sur le site internet de la DREAL Pays de la Loire  www.pays-de-la-
loire.developpement-durable.gouv.fr et l'information trafic sur le site internet de la Direction Interdépartementale 
des Routes Ouest : www.diro.fr  .  
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